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SRU, mais également de la Loi portant engagement national pour 

précisément le contenu du rapport de présentation du SCOT : 
 

Schémas de cohérence territoriale (version consolidée au 2 octobre 
2011) : 
 
Article L122-1-1 
(Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17) 
 « Le schéma de cohérence territoriale respecte les principes énoncés 
aux articles L. 110 et L. 121-1.  
Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et 
de développement durables et un document d'orientation et 
d'objectifs. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques. » 
 
Article L122-1-2 
(Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17) 
« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 
projet d'aménagement et de développement durables et le document 
d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de 
l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 
Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation 
du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

 
Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux 
articles L. 122-1-12 et L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il doit prendre en compte. » 
 
Par ailleurs, -10 du même code (chapitre commun aux SCOT, 
aux PLU et aux cartes communales) assujettit les SCOT à une évaluation 
environnementale « dans les conditions prévues par la directive 2001 / 
42 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001 ». 
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développement pour le territoire à échéance 20 ans.  
 
A partir de la synthèse is

territoire et sert ainsi de référence. De là, trois autres scénarios 
prospectifs ont été construits. 
 

partenaires institutionnels en observant pour chaque alternative à la 
fois les facteurs positifs et donc souhaitables ainsi que les risques à 
éviter ou maîtriser.  
 

est de mesurer le caractère durable du 
mode de développement au travers de ses composantes sociales, 
environnementales et économiques.  
 
En substance, il agi  

 permettait  
 agissait positivement ou négativement sur la robustesse des 

équilibres globaux de fonctionnement du territoire ; 
  
 présentait des risques ou des limites de faisabilité. 

 
Sur cette base, les élus ont choisi les axes du projet de développement 

 
 
 

s
 et de la capacité 

territoire. 
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QUELLES 
TENDANCES ET LEVIERS ?

nagement et de Développement 
Durables du SCOT a été précédé par une phase de 

documents ont fait ressortir les grandes tendances du territoire, qui ont 
été formalisées -à-dire en une analyse 

terme.

Les enseignements

a connu lors de la dernière décennie un 
développement vigoureux, qui a concerné tous les secteurs du 
territoire. Ce développement a été multidirectionnel, tant sur les plans 

différents axes 
de développement, qui se sont géographiquement étendus et ont fini 
par se chevaucher :

L - sur le plan résidentiel 
principalement - des espaces côtiers vers les espaces rétro-
littoraux, via notamment les contraintes foncières et les prix de 

s premiers connaissent.
Les effets démographiques et économiques du développement 
des agglomérations voisines (Vannes en particulier) se sont 
renforcés et étendus selon 
L
développ s espaces 
continentaux du Pays a
démographiques et résidentiels, mais aussi économiques, avec, 
notamment, une attractivité spécifique pour certains types 

Le mode de développement des îles est resté en large partie 
autonome : ainsi, la quasi-totalité des actifs occupés des îles y 
travaillent (96% pour Belle-Île, 100% pour Houat et Hoëdic). 

portent des dynamiques économiques et démographiques multiples, 
et où peuvent, pou

donné lieu à une 
analyse de différents 
regards thématiques (démographique, économique, urbanisation) et 
en tenant compte des ressources sur lesquelles elles ont pris appui 
durant la dernière décennie (environnement, qualité paysagère, 
mobilités, dynamiques spatiales).
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Cette richesse naturelle se manifeste notamment dans les espaces à 
fort intérêt écologique que représentent, le littoral, les îles et les 
estuaires (milieux marins, hu
secteurs forestiers du nord du territoire (forêt de Camors, de Lanvaux, 

faunistique (notamment avifaunistique) et floristique, est reconnue par 
de nombreuses protections et inventaires, tels que ZNIEFF, ZICO et sites 
du réseau Natura 2000.  

-pays 

réseau hydrographique dense : ces milieux, plus « ordinaires », jouent 

territoire. 

interpénétration très forte de la 
terre et de la mer e palette de paysages, qui 
repose sur des figures attractives, emblématiques et archétypales 
(dunes, falaises, baies, plages, rias), ainsi que sur des motifs naturels et 

boisements). 

Cette forte attractivité pressions sur les ressources en 
eau notamment. Ces pressions peuvent se ressentir de manière diffuse 
(pollutions issues des activités urbaines, agricoles, portuaires, ...), ou de 
manière plus localisée et ponctuel

particulier). La maîtrise de ces pressions est indissociable du
développement du Pays et de ses activités (activités primaires, tourisme 
et baignade, nautisme, ...).

En termes de nuisances et pollutions, le territoire montre peu de 
problèmes importants

la gestion des déchets
(évolution intéressante du taux de revalorisation grâce aux efforts de 
tri), 
Dans le domaine de l'énergie, on peut noter un potentiel certain du 
territoire pour la revalorisation énergique dont certaines filières comme 
le bois-énergie commencent à se développer.

néanmoins acquis une dynamique nouvelle depuis 1999. Entre 1999 et 
2008, la population est ainsi passée de 72 760 à 85 370 habitants, soit un 

on annuelle moyen de 1,8%, très au-delà des moyennes 
nationale (+0,7%), régionale (+0,9%) ou même départementale (+1,1%), et 

-même 
entre 1990 et 1999 (+0,6%). 

Cette vitalité démographique d

élevé à 1 340 personnes chaque année (contre 470 par an entre 1990 et 
1999).

Environnement et 
Paysage :

des atouts exceptionnels

Evolution démographique
et logement : 

un territoire attractif
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Ces arrivées importantes recouvrent néanmoins des réalités variées. 
En effet, le territoire est particulièrement attractif pour les retraités, et 
cette attractivité sur une catégorie de population qui est plus à même 
de privilégier le cadre de vie dans ses choix de localisation se révèle 

étendue, des nouveaux 
habitants. 
actifs :
correspondant aux départs pour études (15-24 ans) et redevient positif 
dès 25 ans. 

Couplées au vieillissement significativement important de la population 
dans le territoire, les tendances sociétales observées partout en France 
(évolution des familles, décohabitations, etc.) se sont traduites par un 
nombre moyen de personnes par ménages continuant à diminuer (2,22 
contre 2,29 en 1999), bien que de façon légèrement atténuée par 
rapport aux années 1990. Ce phénomène a contribué à lui seul à la 
création de 178 logements nouveaux par an depuis 1999.  

aires a pour sa part représenté

et 90% dans les secteurs littoraux, nourrissant la construction neuve à 
hauteur de 429 logements par an entre 1999 et 2008. 

En outre, le parc de logements connaît un phénomène de 
transformation des résidences secondaires en résidences principales, 

-retraités ayant 

décident de transformer en lieu de résidence permanent au moment de 
leur retraite.

Ce sont au total plus de 13 100 logements qui ont été construits entre 
2000 et 2009 sur le territoire, avec des taux de construction 
particulièrement fort dans les communes situés le long de la N165. 

-morbihannais pourtant déjà particulièrement 
bien doté en équipements, , porté à 
la fois par Auray et par les communes du secteur côtier.

nationaux et internationaux, une insertion que des évolutions en cours 
tendront à renforcer (le projet Bretagne à Grande Vitesse (BGV) doit 

. 

devient de plus en plus importante dans les 
choix de localisation des entreprises c

ondre aux besoins futurs des usagers. 

Le réseau routier est dominé par la route express. Le territoire est 
desservi par plusieurs voies structurantes, dont la principale est la 
RN165 (voie express 2x2 voies) qui relie Nantes à Brest via Vannes et 

Mobilités et accessibilité : 
un territoire ouvert sur le 

monde
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Lorient

.
secteur sud est marqué par une forte saisonnalité. S

-bouchon », elle 
reste néanmoins glob

liaisons maritimes essentiellement opérées depuis Quiberon et 

qui conditionnent une partie du développement économique et 
résidentiel non lié au tourisme.

Les transports en commun régionaux massifiés (TER) concernent 
uniquement le centre du Pays, selon le même axe que la RN165, avec 
une desserte à Auray, ainsi que, en accès libre, dans les gares de St-
Anne- -Mendon et Landévant. 

Le territoire est également desservi par cinq lignes de bus du réseau 
départemental morbihannais, qui transportent essentiellement des 
scolaires. Ce réseau est complété par des services de bus locaux, avec 
notamment des lignes de transports régulières à Belle-Île, un service de 
bus urbain à Auray, ainsi que des lignes estivales dans certaines 
communes du littoral.   

L

21% entre 1999 et 2008.

Les activités touristiques constituent une activité primordiale du 
territoire, en procurant au Pays environ 20% de ses emplois en 2010, 

», générés par les résidences secondaires.
de la valeur marchande du tourisme pourrait cependant converger avec 
les contraintes spatiales que connaît le Pays. Le développement de 

géographique, sur une extension de la palette des activités, cet 
élargissement pouvant
saison touristique sur un territoire actuellement marqué par une très 

). 

Le secteur primaire (agriculture, pêche et aquaculture) est une activité 

emplois, et qui entretient des liens privilégiés avec un secteur agro-
alimentaire diversifié et dynamique. 

différe
significativement suivant les espaces. Comme les îles, les EPCI du 
littoral continental présentent une spécificité dans les activités 
touristiques et résidentielles (hébergement, restauration, services à la 

présentent néanmoins également une forte présence du secteur 

Economie :
une évolution 

multidirectionnelle 
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agricole ainsi que des industries agro-alimentair
Communauté comporte au contraire une proportion plus importante 

population permanente. 

toutefois moins marquée en son nord, ainsi que dans certaines 
communes littorales. Les revenus divergent également sensiblement 
selon les espaces : globalement plus faibles dans le nord du territoire, 
ainsi que dans les îles, ils atteignent, portés notamment par les 
ressources des retraités, leur niveau les plus élevés dans la partie sud-
est du territoire. 

globalement diffus. 

Quiberon/Saint-Pierre-Quiberon, Carnac et Le Palais), le territoire 
présente une structure typiquement bretonne, avec des bourgs et 
villages jouant un rôle de centralité et un g s de 
plus petite taille (les kêrs). 

des modalités spatiales privilégiant une organisation relativement 
dispersée. Si cette caractéristique, en lien avec la structure sociétale 

des formes nouvelles, autour, comme souvent ailleurs en France, de bâti 

Cet modèle urbain, nourri par les disponibilités foncières et la forte 
attractivité a favorisé les extensions urbaines le long des réseaux viaires 
existants, participant à une certaine banalisation et atténuation de la 
lisibilité globale des paysages morcellement et un
affaiblissement de la fonctionnalité des espaces agricoles. 

démographique du Pays se sont traduites par une importante 

entre les espaces, et, notamment, sur la capacité à maintenir un 
secteur agricole performant.

Les espaces bâtis représentent, en 2009, un peu plus de 15% de la 

supplémentaires chaque année depuis 1999 (+14,8%). Cette extension 

pour 19% aux activités économiques (23 ha/an). 
(cf. pièce 1.3)

Urbanisation : 
Une forte consommation 

complexe
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Evolution probable du territoire 

 
 
La poursuite du mode de développement identifié par le diagnostic se 
traduira par des croissances économique et démographique demeurées 
fortes diffusées 
multiplicité des moteurs de croissance qui demeurent : 
 
- le dé

(touristiques, résidentielles, productives) demeure relativement 
équilibré et nourri par les dynamiques périphériques au territoire 
qui en reçoit les effets induits, les politiques locales de soutien à ce 
développement se positionnent en réaction pour en gérer les 
conséquences locales ; 

 
- génère une dichotomie croissante entre les 

espaces du territoire qui voient leurs profils se spécialiser entre 
ccupés par une population 

vieillissante aux revenus élevés et installée dans des logements de 

 ; 
 

- la qualité territoriale constitue un des atouts majeurs du Pays mais est 
dominée par des paysages exceptionnels toujours plus 

préservés contrastant avec des paysages du quotidien et des 
ressources environnementales qui subissent une pression 
croissante et deviennent source de tensions de plus en plus dures 
exacerbées pendant les périodes où le territoire accueille une 
population saisonnière fonctionnalité 
rural,  

 
 
Aussi, à court terme, ce développement multi-facettes pourrait être 

effets négatifs pouvant révéler des facteurs bloquant pour le 
développement du territoire.  
 
Ceux-ci se pourraient se manifester en premier lieu par : 
 
- Des difficultés à mobiliser de nouvelles capacités foncières et des 

so
tassement des développements résidentiels et démographiques ; 
 

- Une dégradation de la qualité territoriale ;  
 

- Une dissociation des espaces, avec une spécialisation touristique du 
littoral, un isolement des îles et du nord du territoire, et une 

 
 
Cette situation pourrait à terme, remettre en cause la capacité du 
territoire à accueillir des actifs en vue de répondre aux besoins des 
activités économiques et affaiblir sa capacité à définir lui-même sa 
trajectoire contentant 
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relégation et de réceptivité de flux polarisés par les agglomérations 
voisines). 
 
 
 
 
Face à ces perspectives, et en tenant compte des atouts et risques 

plusieurs 
 clef se dégagent 

développements à venir du territoire : 
 

 les capacités à poursuivre les rythmes de développement 
actuels ; 
 

 la structuration interne du territoire ; 
 

 la valorisation réciproque amont/aval et rural/littoral/urbain ; 
 

 le niveau de spécialisation économique et de diversification 
résidentielle ; 
 

 l  ; 
 

  
territoire de qualité. 

 
De la façon dont ces variables leviers évolueront, la trajectoire du 
territoire pourra prendre des directions totalement opposées. 
 
Par la suite, différents scénario sont construits et analysés autour de ces 
variables leviers. 
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LES SCÉNARIOS PROSPECTIFS 
 
 
 

-
à-
ni à décrire ce qui pourrait se passer).  
 
 

de leurs différences, en termes de choix stratégiques et de retombées 

développement soutenable et qualitatif. 
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Le recentrage : « partout, mais pas tout »

précisément trois filières de développement, destinées à évoluer vers 
une performance qualitative plus grande : 

le tourisme marchand (hôtellerie haut de gamme),
la filière nautique,

-alimentaire. 

La stratégie intègre une recherche de valorisation du cadre 
environnemental, à- à haute valeur 
ajoutée : les enjeux de valorisation et de préservation des paysages et 
espaces emblématiques du littoral en particulier entrent en première 
ligne afin de conforter le tourisme marchand et le développement des 
activités nautiques. 

Le paysage rural est lui aussi valorisé, dans une double optique de 
conforter la filière agricole et 

Ce scénario suppose enfin une valorisation des centre-ville, des bourgs 
et des villages pour permettre un développement touristique et de 

: valorisation spatiale et paysagère, aménités
urbaines, équipements, transports doux, ...

Cette stratégie économique permet à première vue de :

- ;

-
profondeur ;

- valoriser les activités agricoles et préserver les paysages et 

La stratégie



16

: Explication des choix retenus

www.pays-auray.fr

Population et logement
Scénario de performance économique sur le plan qualitatif, il se réalise 
sur un plan quantitatif par une croissance démographique et 
économique moins é

dans les secteurs prioritaires fixés par la stratégie et sont attirés par la 
qualité urbaine offerte par le Pays.

du niveau de production de résidences principales qui reste importante 
touristiques mais 

que le tourisme marchand 
parviendra à se développer et à se diversifier.

Cadre paysager et environnemental

composantes rurales ou littorales, sont révélées, et servent la stratégie 
économique ; certains secteurs aux composantes moins 
emblématiques, ou ne se raccrochant pas aux intérêts directs de la 
stratégie, se voient oubliés malgré leur potentiel écologique.

La logique de fonctionn
nécessairement prise en compte, ce qui peut conduire à une 
détérioration de milieux sensibles ou stratégiques pour les connexions 
écologiques, et aller, in fine
sur la qualité remarquable des milieux naturels et du réseau écologique 

fonctionnels.

Les gains par rapport
à la tendance

-

+ 
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En revanche, la qualité globale du paysage
maitrisée, la recherche de qualification des espaces urbains et leur 
intégration dans le paysage agricole apportent une réelle plus-value par 
rapport au scénario zéro.

Ressources naturelles

environnementale du scénario, mais la ressource en eau subit des 

et de gestion des flux saisonniers.

uristique lié à la stratégie basée sur le tourisme marchand 
induit une légère augmentation du rythme de la population 
en équivalent- -à-
population touristique pour évaluer la population totale. En période de 

problèmes 

Les autres ressources (sol, biodiversité, air, énergie) sont préservées
grâce à une production urbaine moins intense : maîtrise de la 

évolution vers des modes urbains denses qui intègrent des solutions 
alternatives à la voiture individuelle pour les trajets domicile-travail et 
pour les trajets touristiques.

Equilibre territorial et identité économique
équilibre 

territorial, chaque espace parvenant à être révélé et conforté par des 
activités qui lui sont historiquement propres.  

du Pays peut, à terme, freiner les 
ambitions de cette stratégie.

-ouest sud breton, qui finalement maintient une position 

croissance des tensions si parvient pas à 

Par ailleurs, un manque de lien entre les différents espaces du Pays 
(littoral, espaces frontières des Rias, arrière-Pays) finit par peser sur sa 
capacité à mener de front une politique de développement intégrée et 
durable

centralités urbaines), ne contribue pas à fluidifier profondément les 
liens entre espaces urbains et espaces ruraux du point de vue de 

filières économiques à travers des activités intermédiaires peut jouer 
aussi. Au bout du compte, un risque de dichotomie peut se faire sentir 
entre ces espaces.

On voit ainsi 
saisies pour mieux affirmer la place du Pays 

-

-
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La montée en gamme : « partout, mais tout si forte valeur 
ajoutée »

recherche une mont

aux ressources. 

Ce scénario requiert des investissement importants et une maîtrise des 
modes de croissance pour éviter le risque de retour à moyen terme au 

qualitatives dans les domaines de :

-
vie, accessibilité) ;

- nisation et de la gestion 
environnementale) ;

-

Cette stratégie économique permet à première vue de :

- maintenir la croissance économique et démographique sur le long 
terme ;

- v

- multiple ne recherche de 
montée en gamme.

La stratégie
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Population et logement
La croissance démographique peut se maintenir sur le long terme, dans 
la mesure où elle accompagne la croissance économique 
multidirectionnelle. Réciproquement, elle dépend de la réussite de la 
stratégie économique, et peut réellement décrocher si les 
investissements ne sont pas conduits de manière assez poussée.

exigeante du scénario élève le risque de 

ganisation et à la coordination 
des filières économiques, avec un effet retard probable.

évolution des résiden
dans les formes urbaines, notamment au regard de la performance 
environnementale des bâtiments.

Cadre paysager et environnemental
En comparaison au scénario zéro, le cadre paysager et environnemental 
est, de fait, nettement mieux valorisé : ceci est intrinsèque à la stratégie 
qui mise sur la qualité des activités, cette qualité passant aussi par la 

des constructions, et le maintien

écosystèmes.

La recherche de montée en gamme est réellement bénéfique et 

activités tour
préservation des milieux naturels, de leur continuité fonctionnelle et 

- éco-tourisme » valorisant, 
en tant que tels, les milieux naturels, riches en biodiversité et en 
aménités. 
Mais des limites peuvent se faire sentir à cette politique, délicate à 
ajuster, qui dans le premier cas (développement exponentiel) peut 

+ 

+

Les gains par rapport
à la tendance
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conséquente et mettant en danger le maillage écologique et son 
fonctionnement, malgré les ambitions prônées, et dans le deuxième cas 

un retour sur investissement insuffisant et la non possibilité de 
poursuivre la politique amorcée de maintien des milieux fonctionnels et 
paysagers exceptionnels.

Ressources naturelles

permet pas de trancher sur les impacts de cette stratégie sur les 
ressources naturelles. Elle intègre le besoin de préserver durablement 

atteint. 

environnementale quasi- end en 
compte et anticipe ses besoins et impacts vis-à-vis des ressources en 
eau, en énergie, en espace et en air. Le Pays, souhaitant accompagner la 
forte évolution démographique, prévoit un accroissement des capacités 

n eau potable, en lien avec les 
territoires voisins.

Même si la demande en ressources naturelles est très forte, leur gestion 
durable et équilibrée est assurée par des modes de développement et 
une production urbaine qui intègre ces problématiques en amont, 

Cependant, le risque de décrochage fait que, malgré ces efforts, une 
financières ou 

intrinsèques aux ressources) est possible et conduirait alors à des des 
incidences négatives généralisées.

Equilibre territorial et identité économique

cette stratégie. Cependant, deux questions non résolues se posent : 
quilibre entre les différents espaces du Pays, non « prévu » 

par la stratégie, et qui risque de se heurter à des problèmes de 
gouvernance
La visibilité réelle du Pays, et notamment la réalité de ses points 

Le ris brouillage », 
tant pour le territoire se vivant que pour le territoire cherchant à 

territoire de toutes les composantes du développement du Pays 
est un point essentiel 

de stratégie, qui est indispensable à son développement de long terme. 
Cependant celle-
rôles de chacun, des liens de coopération entre les espaces (extérieurs 
et intérieurs).

très exigeante de retomber sur le scénario zéro 
sans une gouvernance forte 

+ 

=
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La différenciation : « tout, mais pas partout »

les différentes vocations du territoire et structure les différents modes 

dans une spécialisation des espaces, avec des niveaux et modalités de 
développement différenciés, mais une croissance économique et 
démographique stable par rapport à la dernière période. 

Ce scénario se traduit par la valorisation de quelques pôles principaux, 
structurés en réseau, pour accueillir le développement économique :

- les pôles littoraux accueillent des activités liées au tourisme et au 
nautisme, ains ;

- les pôles plus ruraux accueillent les activités productives et 
artisanales ;

- les pôles urbains présentent une diversification tertiaire forte

tes 
pour trouver des capacités de développement dans des secteurs à 
déterminer.

Cette stratégie économique permet à première vue de :

- renforcer les vocations des différents espaces ;

-
économie du Pays ;

- nagements ambitieux et 
nouveaux ;

-

La stratégie
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Population et logement
La croissance démographique est relativement stable, et la part de la 
population active connaît une légère hausse.

que la 
production de logement (en légère hausse du fait du desserrement) est 
programmée.

En particulier, les pôles urbains, présentant une diversification tertiaire 
forte, accueillent une part plus importante de jeunes actifs et proposent 
une urbanité innovante, dense et « active » (transports en commun, ...) 
qui concentre une part importante des nouveaux logements et de 
renouvellement. Au contraire, le secteur rural a du mal à rester attractif, 

peu denses. Les conséquences de ce 
mode de développement fondé sur une ségrégation entre espaces 
ruraux et urbains du point de vue environnemental (cf. infra).
Les logements nouveaux en secteur rural et littoral intègrent les 

selon des modes plus denses. En secteur littoral, la production de 

une place importante du parc (résidentialisation difficile à maitriser du 
amentalement, relève des 

mêmes composantes que dans les dernières décennies).

Cadre paysager et environnemental
Les spécificités topographiques, géographiques et paysagères de 
chaque espace sont mises en valeur et révélées par des aménagements 
appropri

environnementale
dans les projets, notamment en milieu urbain.

également, de vocations paysagères distinctes et complémentaires qui 
sont révélées.

+

=

Les gains par rapport
à la tendance
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milieux naturels et une 
, prenant notamment en compte le 

Ressources naturelles

concernant la performance environnementale des activités et des 
bâtiments. De plus, la vocation touristique « attribuée
littoral est freinée dans son expansion en période estivale du fait de la 
sensibilité de la ressource en eau.

Ce scénario ne mène pas à une catastrophe environnementale, mais il 
laisse un peu de côté la prise en compte des ressources naturelles dans 

une amélioration de la prise en compte de la 
gestion des ressources

nettement favorables et porte le risque de pénuries en eau potable en 
période

De plus, le non renouvellement des modes de développement en 
secteur rural entraînent une augmentation légère et progressive des 
émissions des gaz à effet de serre liées aux déplacements motorisés 
non optimisés.

Equilibre territorial et identité économique
Ce scénario joue la carte de la complémentarité, complémentarité à-
même de permettre au territoire de se hisser à un niveau visibilité plus 
important au sein 
permettent des accroches identifiées aux dynamiques, multiples elles-
aussi, des territoires voisins.

urbain, littoral) permet de maintenir le rayonnement du Pays à travers la 
multiplicité de ses filières économiques, tout en offrant à chaque espace 

Une ombre cependant, à ce portrait mosaïque dressé lumineusement, 
-delà : les différents espaces se 

« spécialisent
-à-

alors « des
développement. A ce titre, le tourisme par exemple entrevoit des 
limites du fait de sa concentration spatiale sur le littoral (eau, attrait plus 

-pays était organisée en lien avec 
la dynamique des espaces ruraux, résidentialisation difficile à contenir).

pour affirmer durableme

sa capacité à optimiser la gestion de ses ressources environnementales.

= 

+
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Synthèse : comparaison des trois scénarios

Effets attendus des scénarios par rapport à la situation tendancielle

Scénario 1
Le recentrage

Scénario 2
La montée 
en gamme

Scénario 3
La 

différenciation

Population - + +
Paysage et 

environnement + + =
Ressources 
naturelles - + =

Identité 
économique - = +
Equilibre des 

espaces de vie = = +

Les symboles figuratifs illustrent les effets attendus des scénarios sur 
chacune des composantes territoriales par rapport à la situation 
tendancielle. 
Ainsi :
=
+ : gain par rapport à la situation tendancielle observée
- : perte par rapport à la situation tendancielle observée

Effets quantitatifs attendus des scénarios 

Scénario 1
Le recentrage

Scénario 2
La montée 
en gamme

Scénario 3
La 

différenciation

Population 102 000 124 000 115 500

Logements 10 900 18 100 21 500

Emplois 8 000 14 250 13 000

Besoins 
fonciers 530 ha 615 ha 755 ha

Les trois scénarios étudiés partent entions qui toutes, pourraient 

2030 et pour les générations suivantes. Cependant, leurs stratégies, soit 
incomplètes, soit trop extrêmes, sont porteuses de risques et de 
contradictions qui fo
souhaitable.

Le scénario 1 , 
qui se porte sur la nature économique de ce dernier, et va contre la 

se développer tout, 
partout. 

dont notamment le secteur tertiaire pouvant à la fois accompagner 
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ecteurs de choix stratégiques (tourisme, ...) et inscrire 

territoires voisins.

économique. Cette perte est potentiellement aggr
sous certains aspects, superficielle de la gestion et de la valorisation du 
capital paysager et environnemental.

le scénario 2 joue la carte du « tout partout », mais en 
portant ce développement par une montée en gamme globale. Ainsi, 

il propose une réelle amélioration en termes de qualité 

des multiples facettes 
une stratégie réussie sur le long terme.
Pourtant, il semble peu réalisable : les investissements conséquents 
nécessités par la stratégie sous-tendent des enjeux de gouvernance et 

organisation des espaces de vie et des fonctions au sein du territoire.

scénario 3, qui prône le maintien du 
« tout

pays, et de voir fleurir des espaces de vie aux spécificités et à la 
cohésion interne renforcées, en particulier grâce à la recherche de 
formes urbaines adaptées aux spécificités des différents espaces et aux 

.
Pour autant, cette stratégie se révèle insuffisamment ambitieuse au 
sujet de la performance environnementale des activités économiques, 
et des bâtiments (sans pour autant mener à une catastrophe 
environnementale), dans un contexte prévisible de forte évolution 
démographique et donc de renforcement nécessaire des capacités 

A ce titre, la spécialisation des espaces de vie dans des fonctions 

-littoral et de se renouveler (à la manière 
du scénario 2).

En conclusion, 
que ces stratégies témoins, mais elle a surtout permis de révéler que 
certains points clés étaient indissociables et indispensables pour le 

:

la complémentarité et la communication entre les 
différents espaces de vie,

le respect du tissu écologique et la préservation du 
socle paysager,

avant dans la recherche de solutions innovantes

caractérisent son évolution récente,

le renouvellement des modes de construire et 

démographique.

« yse a permis de 
révéler que certains points 
clés étaient indissociables 
et indispensables pour le 
développement durable du 

»
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SOUHAITABLE ET LA 
CONSTRUCTION DU PADD 
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la phase prospective

Durables (PADD) du 
SCOT.

Ce choix a tenu compte des points forts et des points faibles de chacun 
des scénarios analysés, et a cherché à concilier les idées sous-jacentes
de chaque scénario dans une stratégie qui tienne compte

des leviers prioritaires et 
(cf. encadré ci-dessous)

différentes hypothèses.

Il a résulté de cette phase de débats et de réflexions un positionnement 
stratégique fort porté par quatre axes complémentaires

société civile, habitants et touristes.

La stratégie qui résulte de ce positionnement est présentée dans la partie 
qui suit.

Les points clés indissociables et indispensables pour le développement 
prospective :

la complémentarité et la communication entre les différents 
espaces de vie,

le respect du tissu écologique et la préservation du socle paysager

gestion des ressources, en allant plus avant dans 
la recherche de solutions innovantes,

le maintien 
caractérisent son évolution récente,

le renouvellement des modes de construire



 
 
 

28   

 : Explication des choix retenus 
 

www.pays-auray.fr 
 

 

 
LA STRATÉGIE DU PADD 
 
 
Un positionnement stratégique pour 2030 
 
La stratégie retenue vise à affirmer identité et sa 

imbrication et une complémentarité plus forte entre terre et mer.  
Sur cette base : 
 

 Il 
mer pour mieux affirmer son identité et sa capacité de 
développement durable endogène  : 

 
...un nouvel axe à faire émerger de Belle-Ile à Pontivy et Saint-Brieuc via 
Quiberon, Auray, Pluvigner 
 
...u Auray 
des espaces du territoire  
 
...l cteur prioritaire 
de performance pour des liaisons Nord Sud amplifiées et améliorées 
 
...un lien fort « iles mer-villes- terre », axe identitaire vecteur de 

économique durable une gestion intégrée des zones côtières 
 
 

 Il valorise ses complémentarités avec les agglomérations urbaines 
voisines et les espaces littoraux sud-
interdépendance des espaces sud bretons : 

 
...autour des activités économiques structurées autour de la mer qui 

complémentarité des équipements, « cluster 
pêche ou des cultures marines ; 
 
...a à constituer 
un complexe économique dépassant les fonctions résidentielles, à 
plus forte valeur ajoutée sociale économique et environnementale, 
 
...a
lisibilité et leur portée et la « dé saisonnalité »  
 
...autour de la valorisation des paysages et des milieux, en relayant sur 

-bretons les démarches de labellisation 
qualitative en cours : projet de Parc naturel régional du Golfe du 
Morbihan, Opération Grand Site dunaire de Gâvres-
cohérence avec le Schéma de Mise en Valeur de la Mer. 
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...a
de Groix à Piriac (incluant les îles, les grands estuaires, les baies et le 

llectivement parti de cet espace commun.  
 

Quatre axes stratégiques complémentaires 
 
 
Le renforcement du capital paysager et environnemental : un 
impératif pour la qualité de vie, la cohésion sociale, la structuration, et 
les coopérations. 
 
Les moyens de réponse à cet impératif sont mobilisés à travers : 

 une trame paysagère qui valorise les qualités des espaces du pays 
, 

 une gestion partagée des ressources pour une solidarité 
territoriale renforcée (préservation du patrimoine biologique, 
reconqu

, recherche 

transversale).  

Le renforcement du capital 
paysager et 

environnemental 

Un projet paysager pour :  

 Préserver les grands sites du 
patrimoine paysager  

 Valoriser les motifs paysagers 
ordinaires 

 Accroître les aménités offertes aux 
habitants 

 De nouveaux rapports urbain / nature 
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Un développement économique fondé sur les qualités intrinsèques du 
pays pour mieux élever sa valeur ajoutée économique, sociale et 
environnementale 
 

 
économiques et  montée en gamme par la 

upplémentaires, notamment 
tertaires, qui, adossées aux activités existantes, créent davantage de 
valeur : 
 

 les filières agricole et marine 
 un tourisme différenciateur et désaisonnalisé 
 u  
 une industrie qui valorise les productions liées au territoire et qui 

innove 
 des activités tertiaires et artisanales qui accompagnent la 

qualification des activités productives 
 

En prenant appui et en se concentrant sur les multiples initiatives et 
dynamiques à  

 
Une urbanité multi-communale pour des modes de vies différents mais 
conciliés 
 

 de 

territoriales : 
 

- 
équipements majeurs et les mobilités, 
 
- 
proximité adapté à une mutualisation et une qualité des services et 
équipement quotidiens, 
 
- des coopérations internes complémentaires permettent de 

 
 
Cette « urbanité multi-communale » se construit autour : 

 d ne offre résidentielle adaptée aux besoins actuels et futurs,  
 de mobilités repensées pour un territoire accessible et partagé,  
 de centres urbains vitalisés pour les aménités et les services,  
 d ne offre en équipements et services de proximité de qualité,  

 
 
Des objectifs de développement qui appellent une rupture dans le 
niveau de maitrise des stratégies foncières et des modes constructifs 
 
La stratégie, pour accompagner un modèle de développement plus 
équilibré et plus durable cohérent avec la stratégie économique, vise 
simultanément : 

Un développement 
économique fondé sur les 

qualités intrinsèques du 
Pays 

Une urbanité multi-
communale 

Une rupture dans le niveau 
de maîtrise des stratégies 

foncières et des modes 
constructifs 
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une production urbaine inventive pour un modèle qualitatif 
économe en foncier et tenant compte des spécificités des 
communes et espaces de vie,
une maîtrise et une implication dans des stratégies foncières 
efficaces pour assurer la réalisation des objectifs de 
programmation du SCOT.

Pour un développement quantitatif maitrisé

Ainsi les objectifs de programmation du SCOT doivent traduire : 

- une élévation forte de la population active nourrie par une attractivité 
accrue auprès des générations actives (logements accessibles, mobilités 

,

- soutenue par une offre 
foncière et immobilière adaptée (prioritairement dans le tissu mais aussi 
e

Les objectifs de développement résidentiel et démographique, demeurent 
inscrits dans une perspective de croissance cependant ceux-ci visent 
davantage une maîtrise du rythme de croissance et une réorientation de la 
composition résidentielle, à travers :

- un rythme de croissance du niveau démographique inférieur aux 
rythmes de développement économiques traduisant les objectifs de 
rééquilibrage du Pays en faveur des fonctions économiques,

- principales
supérieurs à celui de la croissance démographique correspondant à la 
nécessité de répondre aux besoins en logements accrus par les
phénomènes de desserrement démographiques se poursuivant 

- un rythme de création de résidences secondaires minoritaire traduisant 
un objectif de maîtrise de la programmation face à la tendance de 
marché concourant à la création de résidences touristiques.
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LES REPONSES APPORTÉES PAR LE PADD 
 

 
 

stratégique du territoire dans son environnement régional mais 
également aux besoins identifiés dans le cadre du diagnostic et aux 
exigences règleme rbanisme. 

 
Les réponses apportés par le PADD aux besoins exprimés 
dans le diagnostic 
 
Les objectifs fixés par le PADD répondent aux besoins en matière : 

 , à travers : 

- 
exceptionnels et ordinaires du territoire, 

- , 

- itoriale et de modalités 

paysagères du territoire, 

- une gestion durable des ressources naturelles en rapport avec 
 

 de logements à travers : 

- le rééquilibrage du parc de logements en faveur des résidences 
principales et la maîtrise des résidences secondaires, 

- 
répondre aux besoins liés aux évolutions socio- 
démographiques de la population locale, 

- la diversificatio
lien avec les besoins liés aux parcours résidentiels des 
habitants du territoire. 

  : 

- 
priorisée dans un premier temps aux pôles économiques et 
résidentiels, 

- 
 

- le renforcement des liaisons maritimes et notamment des liens 
terre-mer, 

- la gestion des flux liés à la fréquentation touristique dans les 
secteurs sous pression, 

 de développement économique, à travers : 

- 

économique, 

- ntien des activités primaires,  

- 
niveau 
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Les réponses apportés par le PADD aux attentes du Code 

 
 
 

article L.122-1-3 
rbanisme 

 
 

AXES DU PADD 
 
 
L  

OBJECTIFS DU PADD et MODALITÉS 
 

Le projet d'aménagement et de 
développement durables fixe les 
objectifs des politiques 

 
 

urbains ; 
optimisation et la densification des centres 

des villes et des bourgs 

- nombre de commerces de proximité 
situés dans les centres des villes et des 
bourgs, 

- Densité en commerce traditionnels 
alimentaire 

- élévation des densités bâties / 
résidentielles des centres, 

 diversification de la composition du parc 
de logements ; 

des résidences principales  

- composition du parc en fonction de la 
typologie (RP/RS/LV), 

- composition du parc en fonction des 
statuts d  

- composition du parc en fonction de la 
taille des logements, 

- nombre de logements, 
des transports et des 

 
-Sud ; 

la -
Ouest ; 
... le développe

aux pôles ; 

par le développement des liaisons douces 

- articulation des correspondances 
liaisons marines / liaisons terrestres, 

- nom
(capacité / fréquentation), 

- report modal sur les liaisons Est-Ouest, 

- passages routiers sur la RD781, 

- desserte des pôles par une offre TC 
, 

- report modal des déplacements 
internes au territoire, 

- inéraires doux de portée 
intercommunale (dont ceux situés à 
moins de 2km des équipements et 
services de proximité), 

 
villes et des bourgs ; 

structurante. 

- nombre de commerces de proximité 
situés dans les centres des villes et des 
bourgs, 

- Poids de la population habitants sur 

alimentaire complet (boulangerie, 
boucherie, alimentation générale) 

- Taux de diversité en commerces 
traditionnels 

- Densité en grandes surfaces 
alimentaires 

- Taux de  diversité en grande et 
moyenne surface 

- Taux de croissance des grandes 
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surfaces commerciales 

- 
commerce 

- évasion commerciale des habitants du 
territoire, 

 
socio culturels permettant de satisfaire les 
besoins de la vie sociale locale ; 

tels que le Palais des Congrès de Quiberon, La-
Trinité-sur-Mer, Carnac 

- mutualisation des équipements 
communaux, 

- évènements de portée 
intercommunale organisés dans les 
équipements structurants, 

de développement économique, 
de développement touristique et 
culturel  

 une meilleure intégration des différentes 
filières économiques. 

 ; 
la désaisonnalisation du tourisme ; 

 ; 

de ce secteur économique traditionnel ; 
le développement des activités tertiaires ; 

 

population active,  

- SAU du territoire, 

- nombre de nuitées passées sur le 
territoire dans le secteur marchand 
(hors saison/en saison), 

- fréquentation aux évènements 
culturels et touristiques hors saison, 

- nombre et part des emplois industriels, 
du nautisme, tourisme, des activités 
primaires, du tertiaire productif, 

- capacité et fréquentation des 

entreprises (pépinière, hôtel 
), 

- part des actifs dans la population 
résidente, 

- n
territoire, indicateur de concentration 

, 
de développement des 
communications électroniques 

 
en priorité sur les pôles économiques et 
résidentiels du territoire puis sur tout le 
territoire 

- 
desservies en THD, 

de protection et de mise en 
 

la protection des espaces naturels 
remarquables et ordinaires 

- évolution de la diversité biologique 
, 

 
agricoles, 

 

- SAU du territoire, 

- surfaces urbanisées (en valeur absolue 
et relative par rapport aux logements 
créés), 

 
remarquables et ordinaires 

- surfaces boisées, 

 la préservation et la valorisation des éléments 
composant la trame paysagère structurante à 
travers : la matrice agro-paysagère, les coupures 

 

- surfaces agricoles et naturelles 

- , 

- intégration paysagère des franges 
urbaines, 

- liaisons piétonnières et cyclistes, 
de préservation des ressources 

 
 : 

- 
marines, 

- 
superficielles, 

-  

- de disponibilité de la ressource en eau, 

- de préservation des espaces naturels, 

- de diminution des besoins 

- qualité des eaux marines (classement 
conchylicole), 

-  

- , 

- ment en eau 
potable, 

- 
naturel , 

- consommation énergétique globale, 
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énergétiques, 

- 
renouvelable. 

- production énergétique et part des 
énergies , 

de lutte contre l'étalement 
 

 une diminution de la consommation foncière 
par trois, 

logements au sein des enveloppes urbaines. 

- surfaces urbanisées (en valeur absolue 
et relative par rapport aux logements 
créés) , 

de préservation et de remise en 
bon état des continuités 
écologiques. 

 ordinaires » 
assurant le fonctionnement écologique du 
territoire. 

- linéaire, continuité et connectivité des 
maillages bocagers,  

- 
continuités écologiques identifiées. 
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LES CHOIX RETENUS POUR 

 
 
 
L et 
moyens que se donne le 
stratégie. 
 

 DOO 
participe analyse de sa pertinence par rapport à un certain nombre 
de référentiels : 

1) Le corpus légal et règlementaire, largement renouvelé par la Loi 

»), et qui définit les objectifs et compétences du document 
 

2) 
 

3) Les objectifs fixés par la collectivité porteuse du SCOT ; 

4) La cohérence interne du processus 
dans la cohérence entre la situation du territoire (diagnostic et 

 
 

Dans cette partie nous nous appuierons sur une lecture transversale des 

proposés ci-avant et cohérents avec les attentes fixées par les points 1) 
et 2), traités en détail par ailleurs dans la pièce 1.4 du SCOT. 
 
La présente partie porte donc spécifiquement sur les points 3) et 4) et 
comporte une analyse de la transcription réalisée par le DOO des 
objectifs de politique publique fixés par le PADD.  
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LA TRADUCTION DE LA STRATEGIE DANS LE DOO

Ainsi
phase de diagnostic/EIE, en passant par une phase prospective et stratégique 

qui a abouti
stratégiques, le processus de SCOT est arrivé à la production du document 

, structuré autour de trois grandes parties (cf. 
page ci-contre).

Ces trois parties constituent en fait la « boîte à outils » choisie par les élus et mise au 
service de la stratégie du PADD, avec :

une première partie qui apporte une réponse aux objectifs de 
développement économique, en proposant des moyens 

une deuxième partie qui vise à assurer la du 
territoire sur le long terme et en cohérence avec le 
développement souhaité, en précisant les moyens de 
protection et de gestion des ressources,

une troisième et dernière partie qui définit les modalités 
associées au projet, pour inscrire le 

déploiement de la stratégie dans une valorisation des 

La
stratégie du PADD et le DOO. Pour cela, nous partirons des cinq 

une traduction :

en termes stratégiques, au sein du PADD,

e , au sein du DOO, 
traduisant en même temps la stratégie du PADD.

Nous expliciterons parallèlement les choix clés du DOO qui ont permis 

La présente partie 
comporte une analyse de 
la transcription réalisée 
par le DOO des objectifs 
de politique publique 
fixés par le PADD
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A ce titre il prévoit :
une réhabilitation durable des ressources en eau, qui passe par des 

collectif adapté aux besoins à venir, un assainissement non collectif 
amélioré, des objectifs de limitation des pollutions diffuses, et une 
protection des éléments naturels participant au bon 
fonctionnement des hydrosystèmes,

en maitrisant la consommation 
tion 

au sein des enveloppes urbaines,
une trame écologique permettant un fonctionnement écologique 
intégré, tout en assurant la protection des grands réservoirs 
biologiques (espaces à très fort intérêt écologique) et leur 
connectivité, en prenant appui sur la nature ordinaire,
une valorisation des ressources énergétiques, à travers des modes 

développement des énergies renouvelables (prioritairement le 
bois-énergie, la biomasse et les déchets en favorisant les projets de 

énergies marines).

La troisième partie du DOO apporte quant à elle une réponse complète 
aux enjeux paysagers : préservation des entités emblématiques, 
préservation 

terre-mer, ...

Le territoire dispose de richesses 
exceptionnelles qui se manifestent :

Dans les espaces à très fort intérêt 
écologique que représentent le littoral, 
les îles et les estuaires (milieux marins, 

secteurs forestiers du Nord du territoire 
(Forêts de Camors, Lanvaux, Floranges).

-pays 
(zones humides, bocage et forêts articulé 

seau hydrographique très 

ordinaire au rôle fondamental dans la 
fonctionnalité écologique du territoire.

Du point de vue paysager et fonctionnel, le 
Pays se caractérise par une forte 
interpénétration terre-mer, procurant des 
figures paysagères attractives et 
emblématiques (dunes, falaises, plages, rias, 
...), et soulevant des enjeux de connexion 
entre zones amont et zones aval très forts.

Le motif agri-naturel participe fortement à 

bocagère, petits boisements).

Le Pays dispose de ressources naturelles 
fragiles (ressource en eau notamment) ou qui 

(bois-énergie, biomasse, énergies marines, ...).

Les évolutions récentes appellent 
une préserv
qualités exceptionnelles, 

une organisation territoriale qui assure la 
cohérence de fonctionnement et la 
cohérence paysagère de ce tissu vivant à 

une gestion durable des ressources 
naturelles.

Le renforcement du capital paysager et environnemental est affirmé 
. Celui-ci 

doit mener au maintien de la qualité de vie, participer à la cohésion 

-jacentes, que sont 

s au paysage, en maitrisant 

la trame biologique, valorisée et protégée elle-
et dans sa cohérence de fonctionnement avec les territoires 
voisins, et avec le maillage écologique régional, plus vaste.

Il suppose une coopération interne autour de la gestion des ressources 
communes, afin de :

qualité,

cha
énergétiques présents sur le territoire.

Diagnostic / EIE Objectifs stratégiques associés dans le PADD

e dans le DOO

Environnement et 
Paysage :
des atouts exceptionnels

énergétiques présents sur le territoire.
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Point clef :
La délimitation des espaces constitutifs de la trame écologique

cartographique précise qui pour autant doit être affinée lors de 
sa tr

La trame écologique du DOO se compose :

- de réservoirs biologiques qui sont des espaces naturels 
inventoriés, reconnus ou protégés dont les périmètres sont 
connus par ailleurs, 

- ient sur des milieux 
relais. 

Dans le cadre du DOO, le SCOT demande aux documents 
inférieurs de préciser et de préserver en priorité les espaces 
relais support aux continuités écologiques fonctionnelles et 
stratégiques pour le SCOT qui sont représentées par un figuratif 
pointillé vert.

Le SCOT identifie ainsi les continuités écologiques stratégiques à 

fonctionnement écologique des espaces supra-SCOT (échelle du 
Golfe du Morbihan et des espaces littoraux, continuités avec les 
territoires limitrophes), puis celles assurant les continuités terre-
mer et, enfin, celles assurant la continuité entre les réservoirs de 
biodiversité du territoire du SCOT.

Dans ces continuités, les objectifs à traduire par les documents et 
similaires

quelque soit leur fondement biologique (milieux bocagers, 
DOO

propose une vision synthétique (hormis pour les milieux humides 

sont spécifiques) des grandes continuités écologiques présentes 
sur son territoire. 

Cette représentation synthétique ne doit pas masquer 
es continuums de milieux décrite

qui 
fonctionnement du territoire au regard des spécificités liées à la 
diversité des milieux présents (milieux boisés, milieux agricoles 
extensifs, milieux thermophiles, milieux aquatiques et humides). 

écologiques a été effectuée pour chaque type de trame en 
sélectionnant les continuités les plus importantes au regard de 
leur épaisseur, longueur, fonctionnalité et intérêt stratégique 
pour le SCOT.

Les continuités repérées pour chacune des quatre trames de 
milieux ont été assemblées et synthétisées en une seule 
représentation cartographique. 

Les schémas ci-contre illustrent les étapes de ce travail. 

écologiques du DOO à partir de des trames « milieux 
aquatiques et humides » et « milieux boisés »

de chaque type de milieu est synthétisé dans une 

objectifs de préservation précisés par le DOO.

Milieux structurants

Milieux relais

Milieux structurants

Milieux relais

st synthétisé dans une 

Représe
ntation 
en sur 
impressi
on aplat 
vert : les 
milieux 
relais 
retenus 
dans la 
trame 
écologiq
ue du

st synthétisé dans une 
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maîtrise des stratégies foncières
axes stratégiques majeurs du projet. Celui-
de programmation cohérents avec la stratégie économique et les 

: environ , 

sur un renouvellement des 
modes de production urbaine, permettant :

une gestion environnementale intégrée dans les projets : plus 

biodiversité, gestion des risques...

dans le cadre du troisième axe stratégique du 
PADD, pour une urbanité multi communale :

de la volonté de faire émerger une offre en équipements et service 
de proximité de qualité

de la volonté et de 
son adaptation aux contextes locaux (en fonc

en secteur littoral, ...) 

La croissance démographique a été très 
élevée entre 1999 et 2008, avec un taux 

-
delà des moyennes nationales, régionales et 
départementales.

Cette forte croissance démographique se 
caractérise par :

un net accroissement du solde 
migratoire,
une grande attractivité pour les retraités 
ou personnes en fin de carrière,
un attrait pour la qualité de vie offerte 
par le territoire,
une attractivité, également, pour les 
actifs.

La production résidentielle qui a accompagné 

logements, do
destinée à la réponse aux besoins liés au 
desserrement élevé sur le territoire et 

(178 logements par an, pour un taux 

2009), mais aussi à la construction de 
résidences secondaires (429 logements par 
an), qui marquent assez profondément le 
territoire et en particulier le secteur littoral.

Cette production a été particulièrement 

marqué par la N165.

sud-morbihannais déjà bien équipé.

Ces évolutions récentes appellent 
Un soutien à la mixité générationnelle et 
sociale,
un cadrage des évolutions 
démographiques afin que celles-ci 

territoire (ressource en espace, 
disponibilité de la ressource en eau, ...),
une préservation des facteurs 

direction des actifs.

La troisième partie du DOO décline les grands objectifs du SCOT pour un 

solidaire. Ainsi, elle prévoit notamment :
pour une meilleur 

équilibre social et générationnel (diversité des typologies, accès au 
logement aidé). Cet enrichissement correspond à une production 

, en réponse aux objectifs de 
population du PADD

roduction de résidences 

foncière (cf. pièce 1.3),

proximité des fonctions urbaines au sein des espaces de vie 

complémentarité et de la solidarité au sein du Pays,
les modalités de prise en compte des risques et nuisances.

De plus, les éléments de la deuxième partie, relatifs aux économies 

projets, et à la biodiversité en ville, complètent ces objectifs de 
logements, pour une réelle gestion environnementale intégrée dans 

Diagnostic / EIE Objectifs stratégiques associés dans le PADD

Evolution démographique, 
logements et équipements : 

un territoire attractif
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Point clef : 
Le choix des perspectives démogra évaluation des besoins en logements  
 

Dans le cadre de son PADD, le SCOT fixe un objectif démographique de 110 500 habitants. 
l s de développement économique 

  toire (cf. dernière partie de cette pièce). 

La définition du choix est nourrie par les différents scénarios élaborés au cours de la phase prospective qui a précédé le PADD, et, par 
les projections démographiques proposées par l  

 500  intermédiaire bas. Il correspond au scénario INSEE le plus 
faible et se situe entre les deux scénarios prospectifs qui proposaient les objectifs démographiques les plus bas (« Le recentrage » et 
« La différenciation »). 

 

Les objectifs de production de logements sont définis pour répondre aux besoins de cette ambition démographique. 

Cette estima  :  

- n des logements) à terme de 2,07 (contre 2,2 environ en 2012) qui 
 la 

taille moyenne des ménages en France est estimée à 2,06 en 2035 contre 2,26 en 2010 (
) ; vieillesse (ratio du nombre de 75 ans et plus par rapport aux moins de 

20 ans) du Morbihan est évalué à 0,66 en 2030 contre 0,47 en 2020 et 0,40 en 2007 (source Octant Analyse INSEE Bretagne 
dec 2010), 

- une reconquête du parc de logements vacants en visant la remobilisation de près de 25 logements vacants par an (soit 400 
sur la période du SCOT)  
connu au cours des années 1999 à 2009 une hausse de la vacance de plus de 30 logements supplémentaires par an, 

- une destruction de près de 50 logements par an (soit 800 sur la période du SCOT) liés aux phénomènes de restructuration 
du parc de logements et de renouvellement urbain (conjugaison de phénomènes tendanciels et de la 
politiques publiques de renouvellement urbain), 

- une création de résidences secondaires maîtrisée 
mais visant une production de 385 résidences par 
an soit 6 160 sur la période du SCOT (contre une 
augmentation 890 résidences 
secondaires par an entre 1999 et 2009). 

Il est ainsi évalué une production 
principales et 6 000 résidences secondaires. Parmi ces 

production équilibrée de logement locatif aidé, de petites et 
moyennes surfaces, de logements adaptés aux personnes 

 

Ainsi, les objectifs de production de logement se justifient 
par leur cohérence avec les projections démographiques et 

générationnel et territorial du SCOT.  

Représentation des scénarios démographiques 

 
Objectif démographique à 2030 :  110 500 habitants 
Besoins en résidences principales :  
(RP 2012 = 39 950) 

110 500 / 2,07  
= 53 400 - 39 950 
= 13 450 

Reconquête de logements vacants : - 400 
Compensation des logements 
détruits : 

+ 800 

Création de résidences secondaires : + 6 160 
Besoins en nouveaux logements : 20 010* 

* évaluation empirique des besoins en logements amené à 20 200 dans le cadre 

programmation  
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dans plusieurs axes stratégiques choisis par les élus. 

partie intégrante du positionnement du 
Pays -Sud qui structure le Pays est 

du Pays au sein des flux Est-Ouest.

Deuxièmement
modes de vies différents mais conciliés, les mobilités sont vues à deux 
échelles :

-ci se 
structure autour de -Ouest
diversifiée (accessibilité des gares, aires de covoiturage, vocation 

-Erdeven, ...) et permet un 
accompagnement des mobilités touristiques. 

: 

A cette échelle, -Sud est affirmé, grâce à 
une intermodalité renforcée (notamment des capacités portuaires 

Quiberon-Auray, ...). Le réseau cyclable est aussi voué à être 
renforcé à cette échelle.

économique du Pays, enforcer les 
(maîtrise des flux, accès aux 

sein des espaces de vie

articulation, à travers :
le 
multimodale du territoire, le renforcement de son accessibilité 

erritoire,
le développement de solutions alternatives à la voiture au sein 

objectifs de programmation résidentielle, la présence de pôles 
de transports, et la nécessité de liaison renforcée entre espaces 
terrestre et maritime,
le , en 
articulation avec le SDTAN du Morbihan, et en cohérence avec 
les objectifs de développement économique (priorisation).

bonne 
insertion dans les réseaux nationaux et 
internationaux (TGV et projet BGV, 
accessibilité aéroportuaire, N165).

accessibilité numérique : malgré quelques 
points blancs sur le territoire, la couverture est 

haut débit, indispensable aux activités et 
usages de demain.

Son accessibilité interne est organisée autour 
avec un accès au TER, une 

desserte routière en lien avec la N165, des 
lignes de bus du département (principalement 
pour les scolaires), et des liaisons maritimes 
entre continent et îles, aux fréquences 
relativement faibles en hiver.

ttoral (en particulier la 

période estivale, malgré la mise en service du 
tire-bouchon.

Cette situation soulève des enjeux de
, 

renforcement et diversification des 
mobilités internes continentales 
(transports collectifs, modes doux, ...),
renforcement des liaisons maritimes pour 
des liens terre-mer renforcés,
gestion appropriée des flux liés à la 
fréquentation touristique.

Diagnostic / EIE 
Objectifs stratégiques associés dans le PADD

Mobilités et accessibilité : 
un territoire ouvert sur le 

monde
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Point clef :
Le choix d

, qui regroupe les 
c Pluneret,

habitants et entreprises du Pays. 

Chacun de ces pôles organise et dynamise le développement 
« » qui constitue échelle de proximité et de
mutualisation des services et équipements quotidiens.
Dans le cadre du DOO, les pôles constituent les sites privilégiés pour :

- dentielle (les pôles sont 
destinés à recevoir 55 % 
par le DOO),

- le renforcement de
définies par le DOO sont situées sur des pôles du SCOT),

- pôles sont amenés à 
transports collectifs monter en 

En particulier l
développement / la dynamisation 
des pôles commerciaux existants. 

prévoit quelques ouvertures 
ponctuelles en continuité des 
urbanisations existantes, a pour 
objectif principal la dynamisation 
des espaces à vocation 
commerciale existants.

Cependant, constituent les sites privilégiés du 
tertiaire intrinsèquement 

constituent pas les sites visés par 
le DOO pour le développement de 

industrielle. Sur ce 
point, la stratégie de 

incidences environnementales 
notamment en terme de 

Pour autant, au regard des 

collectifs (fer, bus interurbain), 
cette stratégie de développement 

transports collectifs et de diminution des émissions de gaz à effet de serre.

Diagnostic / EIE 

LES PÔLES SE DISTINGUENT PAR 
LEUR POIDS DÉMOGRAPHIQUE

LES PÔLES 

MOBILITES 
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évolue de manière 
remarquablement diversifiée
sur une réalité agricole, halieutique, 
industrielle et de services, qui a permis une 

2008.

Le secteur primaire (agriculture, pêche et 
aquaculture) est une activité significative et 

représente, en 2008, un millier 

qui entretient des liens privilégiés avec un 
secteur agroalimentaire diversifié et 
dynamique.

Les activités touristiques constituent aussi une 
activité primordiale sur le territoire, en 
procurant au Pays environ 20% de ses emplois 

résidentielle », générés 
par les résidences secondaires. Le potentiel 

tourisme pourrait cependant converger avec
les contraintes spatiales que connaît le Pays. 
Le tourisme est aussi marqué par une très 
forte saisonnalité et une forte concentration 
spatiale sur les espaces littoraux.

Ces tendances de développement révèlent la 
pluralité des ressources sur lesquelles le Pays 

concernant : 
l
espaces et de leurs coopérations (internes 
et externes), 
le maintien des activités primaires, 
fragilisées par les pressions foncières ou 
les conjonctures économiques,
la multidirectionnalité du mode de 
développement économique, qui nécessite 
un accompagnement et une articulation à 

facteur durable de développement.

complémentarité plus forte entre activités terrestres et activités 
maritimes, en structurant aussi ses coopérations autour des activités 
économiques marines et maritimes communes aux différents territoires.

La déclinaison de ce positionnement sous forme de choix de 

stratégiques du PADD : un développement économique fondé sur les 
qualités intrinsèques du Pays pour mieux élever sa valeur ajoutée 
économique, sociale et environnementale. Ce développement 
« endogène
filières économiques. Cette capitalisation passe par la création de 
s
créent davantage de valeur, autour des filières clés du Pays : 

Agriculture, pêche et aquaculture
Tourisme, désaisonnalisé et qualitatif
Nautisme
Industrie, valorisant les productions locales,
Tertiaire et artisanat en accompagnement de la qualification 
des activités productives.

Le DOO, dans sa première partie, donne 
spatialement ces vocations multiples et leur montée en gamme, dans un 

concernant :
le renforcement du lien entre activités agricoles et territoire, 

pace agricole fonctionnel protégé (objectifs de 

possibilités de diversification des activités agricoles (vente 
directe, gîte rural, ...),
la protection des conditions de maintien des activités marines
(pêche, aquaculture) et portuaires (organisation des espaces 
portuaires),
la dynamisation des activités productives par le renforcement 

pôle tertiaire majeur (en lien avec le pôle gare),
l commerce
présentielle,
la diversification des activités touristiques
culturelles et de loisir (nautisme notamment), en prenant appui 

la diversification de 

Cette organisation se fonde sur la définition des vocations des différents 
espaces, et de leur articulation mutuelle.

Objectifs stratégiques associés dans le PADD
Economie :

une évolution 
multidirectionnelle 
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Point clef :  
La déclinaison de la stratégie économique au sein du DOO 
 

ue 
du Pays tout en développant une dynamique de coopération entre espaces, le DOO prévoit une organisation des vocations 
fonctionnelles et économiques différenciées selon les espaces,  

 

Cette organisation des vocations dominantes se traduit dans le cadre de la programmation foncière prévue par le DOO. 
 
L r leurs 
caractéristiques territoriales et économiques : 

- le secteur « Entrée Ouest / Pluvigner » accueille actuellement un tissu industriel important qui bénéficie de conditions 
é favorables (fer, voie rapide). I  

- le secteur «  

entreprises,  

- le secteur « Littoral productif » dispose d

contraint par les dispositions règlementair  

 

 spécifiques aux 
cibles économiques visées. 
Ils doivent, en outre, palier une offre foncière économique actuellement très limitée qui affaiblit leur attractivité (environ 15 ha de 
disponibilité dans les parcs existants). 
 

Analyse du positionnement stratégique et des besoins en aménagement des espaces économiques 
 

 Attractivité auprès des 
activités industrielles 

Attractivité auprès des 
PME/PMI fortement 

tertiarisées 

Attractivité auprès des 
TPE/TPI tertiaire / 

artisanat 

Besoins dominants en 
 

foncière économique 
prévisionnelle 

 

Moyenne 
Bonne accessibilité mais 
contraintes liées à la 
proximité des tissus 
urbains mixtes 

érêt 
pour entreprises 
intégrant une partie 
R&D 

Forte 
Très bonne 
accessibilité (voie 
rapide, fer) et services 
aux entreprises et aux 
salariés 

Faible 

clientèle attractif mais 
cherté du foncier, 
concurrence des 
activités à plus forte 
valeur ajoutée 

Importance du caractère 
urbain des 
aménagements : espaces 

 
Intégration de services 
communs pour les 
entreprises et les salariés 
Disponibilité actuelle : 
5 ha/ 86 ha 

 Auray :  
 Desserrement de 

 

En
tr

ée
 O

ue
st

 / 
Pl

uv
ig

ne
r 

Forte 
Cadre de travail attractif 
avec services à 
proximité pour les 
salariés, accessibilité 
marchandises et salariés 
bonne, lisibilité et 
visibilité des activités 

Faible 
Bonne accessibilité (surtout route, fer plus faible) 
Proximité des services trop faible 
Présence de nuisances liée aux activités 
industrielles (aménités urbaines trop faibles) 

Espaces adaptés aux 
poids lourds, et grandes 
emprises foncières 
importantes (accrues par 
les reculs de sécurités 
SEVESO/ICPE), connexion 
avec les axes de transport 
Disponibilité actuelle : 
6 ha/ 120 ha 

 Pluvigner -15 ha 
 Landaul  
  
 -3 ha 

Li
tt

or
al

 p
ro

du
ct

if 

Faible  
Rareté foncière, 
capacités transport 
limité (pour les îles) 

Moyenne 
Attractivité et 
disponibilité des 
services liés à 

 
Rareté foncière 
limitant les 
possibilités 

maintien pérenne des 
activités 

Moyenne 
Rareté foncière limitant 
les possibilités 

maintien pérenne des 
activités 
Bassin de chalandise 
important et actif 
(intérêt pour les 
artisans et services à la 
personne) 

Offre immobilière 
permettant 

développement des 
activités, aménagement 

services intégrés 
(gardiennage, 

 
Disponibilité actuelle : 
5 ha/ 147 ha 

 
artisanat tertiaire 
connecté aux 
réseaux (voirie et 
fer), Ploemel, 
Plouharnel voire La 

 ha 
 Desserrement des 

parcs existants 
selon les possibilités 

 ha (plus de 10 
sites recensés) 
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La troisième partie du DOO décline les grands objectifs du SCOT pour un 

solidaire. Ainsi, elle prévoit notamment :

littoraux, urbains et ruraux : dans cette section, les modalités 

tenant compte de leurs spécificités (concentration des pressions et 
des richesses patrimoniales sur le littoral, élévation de la qualité du 

mble du territoire, ...). Cette partie traite 
Loi Littoral sur le territoire, et des 

villages).

les objectifs de valorisation des paysages, notamment urbains : 
p

en valeur des silhouettes bâties dans le paysage, etc.

les objectifs de production résidentielle et 
associée, déclinée par espace 

de vie et se fondant sur des orientations concernant la densité des 
urbanisations en extension (24 logts/ha en moyenne), la part de 
production au sein des tissus (52% en moyenne), la résorption de la 
vacance. Ces objectifs mènent à une diminution par plus de 3 du 

(cf. pièce 1.3).

Le 
urbaine complexe, résultat de différentes 

En dehors des polarités urbaines principales 
-Pierre-

Quiberon, Carnac et Le Palais), le territoire 
présente une structure typiquement bretonne, 
avec des bourgs et villages jouant un rôle de 

plus petite taille (les kêrs).

La croissance démographique et économique 
modalités 

spatiales privilégiant une organisation 
relativement dispersée. Si cette 
caractéristique, en lien avec la structure 
sociétale bocagère, est ancienne, elle a pris 

nouvelles autour de bâti individuel de type 
pavillonnaire, avec jardin. Cet aménagement 
urbain a favorisé les extensions le long des 
réseaux viaires, participant à une certaine 
banalisation des paysages, à une atténuation 

un affaiblissement de la fonctionnalité des 
espaces agricoles.

Les espaces bâtis représentent, en 2009, un 
peu plus de 15% de la superficie totale du 
territoire
ha/an depuis 1999 en moyenne. Cette 
extension des surfaces bâties a été pour 70% 

x activités 
économiques.

Ces tendances interpellent :
la capacité à maintenir un système 
agricole performant et un équilibre entre 
les espaces, urbains, littoraux et ruraux,
la capacité de renouvellement des modes 

es quatre axes stratégiques la 
urbanité multi-communale, pour des modes de vie 

différents mais conciliés, -à-dire aussi pour des équilibres pérennes 
entre les différents espaces. Véritable renouvellement des modes 

-
espaces de vie », au sein de laquelle les 

centralités sont vitalisées (services, commerces, mobilités), et le tissu 
urbain optimisé.

Cette urbanité renouvelée est soutenue par le quatrième axe 
stratégique du PADD (rupture des stratégies foncières et des modes 
constructifs). Dans ce cadre, 
recherchée
espaces interstitiels et les formes urbaines denses

Ce choix stratégique suppose une intervention foncière accrue de la 
part des collectivités, permettan
sur le long terme.

Diagnostic / EIE 
Objectifs stratégiques associés dans le PADD

Urbanisation : 
Une forte consommation 

complexe

urbain optimisé

Cette urbanité renouvelée est soutenue par le 
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Point clef : 
Le choix de densités équilibrées et différenciées selon les communes 
 

 de 
logements par hectare. Ces densités minimales applicables aux extensions urbaines déterminent les possib
maximales des espaces urbains des communes. 

Les ratios de densité minimale sont déterminées par le DOO en fonction des espaces de vie et du rôle des communes au sein de 
 Cette différenciation vise à tenir compte des spécificités morpho-urbaines et du contexte territorial et 

foncier de chacun des espaces et des communes. 

 est de 24 logements / hectare, les pôles suivent une densité moyenne de 27 logt/ha 
(amenée à 28 en prenant en compte Auray) et les autres communes de 20 logt/ha. 

Dans les communes pôles le ratio de densité minimale est supérieur aux autres communes du même espace afin seoir la montée 
recevoir 

programmée par le SCOT ce qui implique une élévation des densités pour maîtriser au mieux la consommation foncière. 
 

Explication des objectifs de densité résidentielle fixés par le DOO 

 

Prise en compte des 
contraintes spatiales 
et des morphologies 

urbaines 

Objectifs de production 
urbaine 

Choix retenus dans le cadre du DOO 

A
ur

ay
 

Contraintes moyennes 
Secteur dense 
fortement urbanisé 

Cet espace est le pôle 

le DOO vise à affirmer pour 
dynamiser la création de 

 

Espace du SCOT où les densités moyennes sont les plus élevées 
(25 logt/ha) portées par Auray où la densité minimale est fixée à 
30 
pour lesquelles les densités minimales sont fixées au même 
niveau que les autres pôles du SCOT (27 logt/ha). 
Les communes 
20 logt/ha. 

Pl
uv

ig
ne

r 

Contraintes faibles 
Secteur à caractère 
rural aux densités 
constatées plutôt 
faibles 

production résidentielle 
du 

contribuer à la satisfaction 
des besoins en logements 
du SCOT 

Pour tenir compte des spécificités liées au caractère moins 
urbain du pôle de Pluvigner, les densités minimales sont fixées à 
25 logt/ha. 
Pour les autres communes ctif est fixé à 20  logt/ha comme 
les autres communes hors pôle du SCOT. 

Be
lle

-Îl
e 

 

Très fortes contraintes 
liées aux protections 
environnementales et 
à la Loi Littoral qui ne 
permettent pas de 
réaliser des densités 
résidentielles fortes 
(notion 
limitée) 

Le SCOT vise une production 
résidentielle soutenue 

logements, tout en tenant 
compte des enjeux de 
maîtrise des extensions. 

 logt/ha qui tient 
compte des faibles capacités de densification de ces communes. 
Le pôle de Le Palais pour lequel est envisagée une 
programmation résidentielle plus soutenue que sur les autres 
communes suit un objectif de réalisation de logements dans 

. 
 

-Pierre-Quiberon 
poursuit en matière de réalisation de ses logements, les mêmes 
objectifs que Quiberon, ces deux communes étant très proches 
au regard de leurs contextes territoriaux et urbains. Tout 
comme Belle-Île, 
fortement contraintes, ce qui a conduit le DOO a prévoir un 
objectif de réalisation de la programmation de logements au 

compte du niveau 
densité de 27  

autres communes du SCOT 

3 Rivières 
Mégalithes 

Ria 

Contraintes fortes liées 
aux protections 
environnementales et 
à la Loi Littoral  

production et la 

résidentielle. 

Ces espaces sont représentatifs de la situation du territoire du 
SCOT et poursuivent des objectifs « moyens » fixés pour la 
réalisation des logements nécessaires. 
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Le diagnostic commercial a permis 
les spécificités de

:

Une activité commerciale dominée par la 
filière Café, Hotel et Restaurant (CHR),

vocation touristique.

Un maillage alimentaire en commerces 
traditionnels cohérent mais une densité 
tout juste adaptée au potentiel 
touristique.

Même en intégrant le potentiel 
touristique, les densités non alimentaires 
sont élevées 
sur cette filière avec une offre en 
équipement de la personne plutôt haut 
de gamme sur les communes côtières 
(Carnac, Quiberon).

Une organisation commerciale très 
diluée dans laquelle les centralités 
concentrent désormais moins de la moitié 
des commerces.

Une structuration en Grandes et 
Moyennes Surfaces (GMS) forte ces 
dernières années qui tend à rééquilibrer 
les pôles de vie et de proximité face à la 
prédomi

Un territoire plutôt préservé par le 
phénomène de vacance commerciale 

Une croissance du plancher commercial 3 
fois plus rapide que la croissance de 
population avec un impact quasi nul sur 

.

Un suréquipement en grandes et 
moyennes surfaces qui se justifie au 

-
communale pour des modes de vies différents mais conciliées. 
Concernant la dynamique commerciale cette stratégie se traduit à deux 
niveaux :

Des centres urbains vitalisés pour les aménités et les services : 

A 

l assure des fonctions en lien avec les 

sa gestion environnementale et la qualité de ses 
aménagements.

A , la 
« urbanité » de par la réalisation de 
projets urbains associant : 

- Espaces de convivialité accessibles et reliés aux commerces et 

- Mixité fonctionnelle confortant le développement de fonctions 
économiques de proximité

- Optimisation du tissu urbain facilitant le renforcement de la 
zone de chalandise des commerces de centre-ville / centre-
bourg.

- Partage de la voirie et des espaces publics en assurant la 
continuité des cheminements, la sécurisation des parcours et 
une offre de stationnement renforcée.

Une offre en équipements et services de proximité de qualité :

Des équipements commerciaux respectueux des équilibres 
territoriaux

dynamiser 
une offre commerciale de centre-ville et de centre-bourg à 

-ci est confortée à 
vie commune qui constitue le niveau de 
proximité.

offre 
structurante 
pour mieux gérer les flux.

Objectifs stratégiques associés dans le PADD
Economie :

Une clarification des 

du commerce 
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élus les ont totalement repensées au travers du DOO modifié en 
partageant le constat suivant :

Un paradoxe entre les objectifs du PADD de préserver le 
commerce en centralité et la 
des centralités observée depuis son application, venant 
accentuer un phénomène de dilution commerciale déjà 
important,

Une dynamique de création commerciale et de projets qui 
répondent à une croissance démographique réelle et à une 
vocation touristique forte mais qui ne se traduit pas en emploi 
dans la filière commerce,

Une réglementation actuelle du DOO à la fois contraignante et 
peu efficace au regard des objectifs affichés dans le PADD.

grands objectifs stratégiques

lantation des 
commerces sur le territoire en cohérence avec les objectifs de 
préservation des centralités clairement définis dans le PADD

Redéfinir les modalités de calibrage du développement du 
grand commerce dans le cadre du respect de la hiérarchisation
des polarités du territoire

Désormais le DOO appuie ses règles autour de 3 principes :

typologie de localisation de commerces
distinguant 3 espaces : les centralités, des espaces en tissu 
aggloméré et les ZACom. Les centralités sont les seules 
localisations préférentielles de commerces, les autres espaces 

commerces en centralités. Le DOO exclue désormais toute 
création de commerce en dehors de ces espaces préférentiels 
hormis sous quelques conditions.

Pour éviter le développement de commerces traditionnels en 

DOO définit un seuil différenciant le commerce traditionnel du 
grand commerce. Ce seuil est différent en fonction de la 
hiérarchisation de pôles commerciaux (Auray, les espaces de vie 

Ainsi les 
commerces ne respectant pas ce seuil minimum ne peuvent 

adrement du développement des commerces a été 

surface de plancher par unité commerciale. Ce développement 

ZACom. Ainsi ces périmètres de ZACom ont été optimisés et le 
potentiel de foncier disponible réduit passant de plus 30 ha à 20 
ha.

Par ailleurs les élus se sont exprimés sur 

points saillants sont les suivants :

De nombreuses opérations mixtes 
habitat / commerce réalisées en 
centralité qui peinent à se remplir avec 
des commerces, tout en confortant des 
professions médicales (Landévant, 

Une volonté affirmée des élus de 
préserver le commerce en centralité avec 
de nombreuses traductions dans le PLU
(interdiction de transformation de 
commerce en logement, suppression de 

dans la 
charte

La nécessité de réinterroger la 
pertinence de certaines ZACOM (Kerizan 

commerciale (Pluvigner, Saint 

Des élus regrettent que certains 
commerces du quotidien (boulangerie, 

en dehors des centralités (Ploemel, 

Plusieurs projets ou de nombreuses 
interventions réalisés par les communes 
pour
commerciale (Auray, Erdeven, Bangor, 
Pluneret, La Trinité-sur-Mer, Belz, Crac'h, 

qui peinent à se remplir avec 

grands objectifs stratégiques

La nécessité de réinterroger la 
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Point clef : 

 
Le DOO différentie 3 types s s de commerce auxquels il attribue des objectifs de développement commercial. 

-1 du code du commerce.  
ulés 

selo u à enjeux.  
 

Explication des objectifs  fixés par le DOO 
Typologie Dénomination Objectifs de développement  

Localisation 
préférentielle 

Les centralités : 
centres-villes, 
centres-bourgs et 
centres de quartiers 

Conforter les fonctions 
commerciales. 
Rechercher de la mixité avec 
les fonctions non marchandes. 
S
de sauvegarde de commerce 
pour définir un périmètre de 
centralité. 

Tous formats 
réserve du respect des règles urbaines). 

Localisation 
conditionnelle 

 

Les espaces de 
commerces en tissu 
aggloméré (espace 
localisé en continuité 
urbaine de la 
centralité pouvant 
être mixé avec de 

 
 

formats de commerces dont le 
fonctionnement ou la 
dimension peuvent être 
incompatible avec les 
centralités. 

 Seuil 200 m² de surface 
de plancher  100 m² pour Le Palais (ou 150 m² de 
surface de vente  80 m² pour le Palais), chaque PLU 

 
 Localisation dans le volet commerce 

té présent dans ces 
espaces pour éviter la transformation ultérieure en 
commerce 

Les Zones 

Commercial (ZACom) 
 Secteur 

déconnecté de 

urbaine avec une 
fonction 
économique 

formats de commerces dont le 
fonctionnement ou la 
dimension peuvent être 
incompatible avec les 
centralités.  
Rationalisation des périmètres 
pour contenir le 
développement commercial. 
 

  : seuil 
moins 300 m² de surface de vente ou 400 m² de surface 

 
 Pour les pôles des espaces de vie : seuil 

250 m² de surface de vente ou 
350 m² de surface de plancher 

 Pour le Palais : seuil 
200 m² de surface de vente ou 300 m² de surface de 
plancher 

 Galerie commerciale autorisée uniquement pour les 
grands hypermarchés (ensemble commerciaux 
cumulant plus de 8000 m² de surface de plancher). 

 Dimensionnement à la parcelle dans le DACom. 
 

Localisation 
interdite 

Hors localisation 
préférentielle et 
conditionnelle 
 

Eviter la dilution commerciale. 
Eviter la création de 
commerce ayant uniquement 
pour vocation de capter un 
flux automobile. 

 Interdiction de création de nouveau commerce. 
 La commercialité des commerces existant reste acquise 

 
 Croissance limitée à 20% de la surface de plancher. 

 
Les parcs d'activité 
artisanaux et 
industriels 

Eviter la mixité des activités 
commerciales et hors 
commerciales en zone source 

ompatibilité de 
fonctionnement. 

 

artisanale ou industrielle et lorsque ce local représente 

production ou moins de 100 m² de surface de vente. 
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Point clef : 
Les objectifs de développement commercial par ZACom 
 

Le DAC évolue en passant de 6 à 11 ZACom. Cette évolution se justifie au regard des objectifs définis pour chaque ZACom. 
 

ZACom Commune 
Evolution par rapport au SCOT 

2014 
Disponibilité 

foncière 
Objectif de développement 

Kerizan  ZACom supprimée - 
les élus ont souhaité limiter le développement 
commercial aux ZACom du pôle alréen 
accueillant déjà du commerce 

Porte 
Océane 
Toul Garros 
Kerbois 

Auray ZACom existante 

sur la partie Porte Océane pour 
exclure une active industrielle 

- 
jusque-là présent dans la ZACom en activité 
commerciale 
Confortement qualitatif 

Bodévéno Pluvigner ZACom existante 
Redimensionnement du 
périmètre pour respecter la 
trame bocagère 

9 ha 
surface alimentaire de la commune à 

 du bassin de vie 
espace de vie de Pluvigner 

Montauban Carnac ZACom existante 
Redimensionnement du 

partie artisanale 

3,7 ha s 
commerciales nécessitant une surface 
importante et ne trouvant pas de réponse en 
centralité  

Les Alizés 
Philibert 

ZACom créée 

justifiée dans le SCoT 2014 

- à 
 e 

Limiter le développement commercial aux 
parcelles existantes (les Alizés), tout en 

 (Mane Lenn). 
Route de 
Bangor 

Le Palais ZACom créée 3 500 m² à 
 et 

commerciales ne trouvant pas de réponses en 
centralité 

Merezelle Le Palais ZACom créée 2,5 ha à 
 et 

tés 
commerciales ne trouvant pas de réponses en 
centralité 

Kersablen Le Palais ZACom créée 5200 m² à 
 et 

commerciales ne trouvant pas de réponses en 
centralité 

Kerfontaine Pluneret ZACom existante 
Périmètre identique 

- Confortement qualitatif 

Suroît Belz ZACom existante 
Périmètre modifié 

2,2 ha  

Plein Ouest Quiberon ZACom créée 1,8 ha Permettre s 
commerciales nécessitant une surface 
importante et ne trouvant pas de réponse en 
centralité 
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LES REPONSES APPORTEES PAR LE DOO AUX 
 

 
 

 OBJECTIFS DU DOO EN RÉPONSE AU CODE 
 

INDICA
OBJECTIFS DU DOO ET MODALITÉS 

 

L.122-1-5 

d'objectifs définit les objectifs et les 
principes de la politique de 
l'urbanisme et de l'aménagement. 

de 

futurs : 

- 
espaces urbains dans les paysages 
naturels par le traitement des limites 
urbaines (III.A.6), 

- 
la qualité des formes urbaines à 
vocation économique ou résidentielle 
(III.A.5). 

- opérations urbaines de qualité 
, 

- intégration des limites urbaines 
(communes ayant prévue un 

. 

Il détermine les conditions d'un 
développement équilibré dans 
l'espace rural entre l'habitat, l'activité 
économique et artisanale, et la 
préservation des sites naturels, 
agricoles et forestiers. 

A travers ses divers objectifs sectoriels le SCOT 
.  

Il vise en particulier une réaffirmation de la 
fonction économique du territoire ; et comporte 
des objectifs précis en termes de préservation 

 

- m
répartition par catégorie (ha et %), 

- n rapport 
emploi/actif résidant), 

- emploi agricole, 

- n , 

- Surface Agricole Utile. 

naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger.  

Le s espaces à 
préserver  en définissant une trame paysagère et 
des objectifs de valorisation différenciés selon 
les unités paysagères du territoire (III.A).  
Ces objectifs visent notamment les sites 
exceptionnels du territoire, les paysages du 
quotidien, les espaces urbains sensibles. 
En outre le DOO fixe les principes de 
préservation des espaces agricoles (I.A) et des 
espaces dédiés aux activités primaires liées à la 
pêche (I.B). 

- m
répartition par catégorie (ha et %), 

- linéaire (km) et connectivité (nombre 
du réseau de 

sentiers et pistes cyclables inter- 
communes. 

Il précise les modalités de protection 
des espaces nécessaires au maintien 
de la biodiversité et à la préservation 
ou à la remise en bon état des 
continuités écologiques. 

Le DOO localise et définit les principes de 
préservation des espaces naturels nécessaires au 
maintien de la biodiversité (II.C). 
Il prévoit la réhabilitation de la fonctionnalité des 
continuités altérées par la restauration de la 
perméabilité écologique des espaces agricoles et 
des espaces urbains. 

- espaces protégés (nb, surf), 

- évolution des espèces emblématiques 
(nb de sujets), 

- zones humides (surf protégées dans les 
. 

Il arrête des objectifs chiffrés de 
consommation économe de l'espace 
et de lutte contre l'étalement urbain, 
qui peuvent être ventilés par secteur 
géographique. 

Le DOO fixe des objectifs de consommation de 

ainsi que pour la production de logements (II.B). 
Ces objectifs visent une diminution de la 
consommation passée et traduisent ainsi les 

 

- r
naturels et agricoles (ha/an) modulé 
par rapport au nombre de logements 
créés (ratio logt/ha artificialisé), 

- densités résidentielles des nouvelles 
opérations (logt/ha). 

I
permettant de favoriser le 
développement de l'urbanisation 
prioritaire dans les secteurs desservis 
par les transports collectifs ainsi que 
celles permettant le désenclavement 
par transport collectif des secteurs 

Le DOO 
activités dans les pôles les mieux desservis par 
les transports collectifs (III.D.1). 
En outre, il définit les secteurs des communes 
desservis par les transports collectifs comme les 
secteurs privilégiés du développement urbain 

- liaisons douces intercommunales (km), 

- parts modales dans les déplacements 
domicile-travail, 

- fréquentation des lignes de transports 
collectifs (nb de voyageurs), 
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 OBJECTIFS DU DOO EN RÉPONSE AU CODE 
 

INDICA
OBJECTIFS DU DOO ET MODALITÉS 

 
urbanisés qu  

+ L.122-1-8 
Le document d'orientation et 
d'objectifs définit les grandes 
orientations de la politique des 
transports et de déplacements. Il 
définit les grands projets 
d'équipements et de dessertes 
par les transports collectifs. 

(I.F.4) 
en transports collectifs dans les secteurs non 
desservis (I.F.2). 

espaces de vie commune vise à accroître 

développement de liaisons douces (III.C.). 

- desserte des pôles et attracteurs (nb 
, 

- pourcentage de logements situés dans 
les aires de proximité de desserte par 
les transports collectifs, 

- fréquentation des aires de covoiturage. 

d'équipements et de services. 
 

nécessaires : 

- 

covoiturage (I.F.1), le développement 
des capacités portuaires (I.B.4), 

- à une meilleure desserte par les 
tec et de la 
communication (I.F.5), 

- à la sécurisation de 

différents usages (II.A.1), 

- à la production d
(II.D.3), 

- au traitement des déchets et des 
ordures ménagères (III.E.4). 

- nombre 
réalisées, 

- desserte par les NTIC THD, 

- 
du territoire, 

- 
renouvelable, 

- capacité de traitement des déchets 
interne au territoire. 

L.122-1-7 
Le document d'orientation et 
d'objectifs définit les objectifs et les 
principes de la politique de l'habitat au 
regard, notamment, de la mixité 
sociale, en prenant en compte 
l'évolution démographique et 
économique et les projets 
d'équipements et de dessertes en 
transports collectifs.  

Il précise :  

1° Les objectifs d'offre de nouveaux 
logements, répartis, le cas échéant, 
entre les établissements publics de 
coopération intercommunale ou par 
commune ;  

2° Les objectifs de la politique 
d'amélioration et de la réhabilitation 
du parc de logements existant public 
ou privé. 

Le DOO développe les objectifs de la politique 
 : 

- en définissant les objectifs de 
production de nouveaux logements 
territorialisés (territorialisation infra 
EPCI anticipant la communauté de 
communes unique des 24 communes 
du continent au 01/01/14) (III.D.1), 

- en visant une diversification du parc de 
logements (III.D.2), 

- en poursuivant des objectifs 

existants (III.D.3). 

- production de logements (logt/an), 

- composition du parc (logt vacants, 
résidences secondaires), 

- 
location), 

- logements sociaux (nb, %). 

L.122-1-9 
Le document d'orientation et 
d'objectifs précise les objectifs relatifs 
à l'équipement commercial et artisanal 
et aux localisations préférentielles des 
commerces . Il comprend un 
document d'aménagement 
commercial , qui délimite des 
zones d'aménagement commercial 

. Dans ces zones, il peut prévoir 
que l'implantation d'équipements 
commerciaux est subordonnée au 
respect . 

préférentielle des commerces (I.D.3) et contient 
un DACOM (I.D.5) qui définit des ZACOM au sein 
desquelles les implantations commerciales sont 

ilité et 
 

- commerces dans les centres villes (nb, 
surf m2), 

- attractivité et évasion commerciale des 
commerces du territoire du SCOT, 

- disponibilité foncière résiduelle dans 
les ZACOM. 
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DES CHOIX BASÉS SUR UNE 
ÉVALUATION DES CAPACITÉS 
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LE TERRITOIRE VU COMME UN SYSTÈME 
DYNAMIQUE DE RESSOURCES 
 

 
évaluation environnementale continue, mais aussi ses ressources urbaines 
(aménités urbaines, infrastructures, services, commerces...) qui influent 
notamment sur la capacité à densifier réellement et dans une logique 
qualitative. Elle a par conséquent pour intérêt, aussi, de mettre au jour la 

long de son élaboration. 
 

conduite tout au long du processus de SCOT, et qui a présidé aux choix 

 les capacités 
 

 
Cette analyse a consisté à : 

 concernant chaque ressource, sous deux 
aspects : son état objectif  subit, 

 
de déchargement des pressions  
amélioration 
permettant de supporter de nouvelles pressions, et en ce sens 

, 

 en réponse à cette première phase « exploratoire », dégager les 
niveaux de pression réellement supportable
ressource et les actions stratégiques susceptibles de contribuer à 
la valorisation de la ressource  cette valorisation supposant soit 

de réception, soit une augmentation de «  » de la 
ressource en accord avec ses capacités, dans le cas ou celles-ci 
seraient insuffisamment exploitées, 

 définir les grands axes stratégiques du projet à partir des ces 
les 
 : il 

, qui seront ensuite 
accompagnés par le DOO. 

Les effets de la stratégie sur la ressource sont destinés à être suivis à 
définis par le SCOT, et comparés aux effets 

attendus. Ce suivi vise à analyser trois aspects: 

1) l'évolution de l'état de la ressource: il s'agit d'indicateurs d'état, 
2) la performance de la stratégie: il s'agit d'indicateurs de 

performance, qui évaluent l'effet des axes stratégiques sur 
l'évolution effective de la ressource, 

3) la réalisation du projet: il s'agit d'indicateurs d'efficacité, qui 
mesurent la réalisation effective des mesures prises par le 
schéma. 
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Les indicateurs associés aux ressources et axes stratégiques relatifs à 
l'évaluation de la capacité d'accueil du territoire se retrouvent ainsi 
dans les différentes parties du rapport de présentation qui définissent 
des indicateurs potentiels de suivi. 

Dans la présente pièce (explication des choix retenus), des indicateurs 
de performance (relatifs au PADD) et d'efficacité (relatifs au DOO) 
sont proposés, en pages 35 et 48. 

Dans la pièce 1.5 (évaluation environnementale), une synthèse des 
indicateurs de suivi concernant les ressources et problématiques 
environnementales est proposée en fin de document. 

 

Le lecteur est ainsi invité à se référer, pour les différents axes traités 
dans le cadre du présent tableau, aux indicateurs correspondants dans 
ces différentes pièces. 

 

 

 

Remarque : le tableau qui suit retrace de façon synthétique et suivie le 
processus qui a conduit à évaluer, tout au long du projet, la 

entrer en compte 
par exemple des dispositifs de gestion des déchets sur le territoire : une 

environnementale (pièce 1.6). 
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UN DÉVELOPPEMENT QUANTITATIF FONDÉ SUR 
LES CAPACITÉS DES RESSOURCES EN EAU ET 

 
 

choix quantitatifs du SCOT, portés par le PADD et précisés dans le DOO,  
lyse des capacités et besoins en eau liés aux 

activités du territoire . 
 
 
 
La sollicitation des ressources en eau potable 
 

-
Belz-Quiberon-Pluvigner (SMAPQB) 
îles. Les besoins actuels en période de pointe sont évalués à 28 000 
m3/jour, tandis que les ressources disponibles sont en théorie de 25 000 
m3/jour à cette période, reposant sur : 

 auray sur le Loc h, 
produisant 20 000 m3/jour, diminué à 10 000 m3/jour en période 
estivale, 

 des importations pouvant atteindre 15 000 m3/jour au 

Vilaine, 
 

 potable seront 
augmentées à horizon 2014 
permettra un approvisionnement supplémentaire de 10 000 m3/jour. 

 permettra de 
conforter ces capacités globales. 
 
A 
en projet et permettra dans les années à venir de fiabiliser 

ionnement. 
 
Par conséquent, on peut estimer les ressources futures, pour les 
communes hors îles, à 35 000 m3/jour. Les objectifs de développement 

dans le tableau suivant, à des besoins, en période de pic, de 31 700 
m3/jour, qui correspondent donc à la capacité des ressources et laissent 
une marge suffisante. 
 

 Les 
projections conduisent à des besoins estimés autour de 1 850 m3/jour, 
pour une capacité de 3 300 m3/jour. 
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Les capacités  
 

 quelques 250 000 équivalent-habitants (EH).  
 
En tenant compte des travaux programmés par le Syndicat Auray-Belz-
Quiberon-Pluvigner, qui est en charge de la gestion des stations de 

-Trinité-sur-Mer, on 
estime les capacités futures, ces capacités devraient être portées à un 
peu plus de 270 000 EH dans les années à venir, accompagnant 

EIE, pièce 1.2, pour davantage de précisions).  
 
Ces capacités sont nettement suffisantes au regard des objectifs 
démographiques à horizon 2030, et laissent une marge satisfaisante 

des stations. En effet, le territoire devrait accueillir 110 000 habitants 
permanents, qui correspondent, en première estimation, à 150 000 
équivalent-habitants. 

 Habitants 
estimés à 
2030 

Projection des 
besoins, hors 
estivants  
(m3/jour) 

Projection des 
besoins, en 
période de pic 
(m3/jour) 

Projection des 
ressources 
disponibles 
(m3/jour) 

SMABQP 102 000 13 400 31 700 35 000 

Belle-Ile 7 600 1 000 1 530 2 430 

Houat 370 50 170 240 

Hoëdic 190 25 150 490 

total 110 200 14 500 33 500 38 200 


